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Le logement social 
en Seine-Saint-Denis 

Dès ses débuts, la révolution industrielle  ès sa créaiion, 
avait posé la question du logement des ouvriers. k b m e m s o o a l  

Une question lancinante, qui met à l'épreuve pen- fihe ses 
détoi1 de'TAmicié" 

dant plus d'un siècle la capacité des responsables SonitDenis, 
économiques et politiques à construire une 8 
réponse. La chronologie institutionnelle est en elle- 
même éclairante : à l'initiative patronale succède 
l'intervention des philanthropes, dans une politique 
d'assistance aux travailleurs, distingués des plus 
pauvres, qui relèvent du secours aux indigents ; 
cette intervention, tout au long du XIXesiècle, 
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p. 58-60 

est cantonnée à la sphère de l'entreprise et d'organismes 
privés. L'évolution essentielle est dans ce moment clef, 
qui engage durablement l'appui de l'État : le vote de 
la loi Siegfried, en 1894, qui fixe le financement de 
l'Habitation à Bon Marché (HBM)* en dehors du 
marché financier. Cette loi ouvre la voie à une 
confrontation inédite entre la politique publique de 
i'habitat social et les politiques patronales du loge- 
ment En 1906 et 1912, les lois Strauss et Bonnevay 
font des collectivités territoriales les partenaires de la 
conception et de la production des HBM, puis des 
Habitations à Loyer Modéré (HLM)*, qui seront, 
jusqu'aux années 1975, au cœur de l'activité de 
construction en France : rationalisation des plans du 
logement, application de critères d'hygiène et de 
confort, industrialisation de la construction, invention 
de types nouveaux (la barre et la tour), implantation 
dans de nouveaux sites, métamorphose des paysages 
urbains et suburbains. 

Cette histoire institutionnelle du logement 
social est parallèle à celle des organismes qui comgent 
par ailieurs la vulnérabilité du prolétariat, puis des 
salariés dans leur ensemble, par la prise en charge par 
la société toute entière du grand projet d'une sécurité 
sociale, à l'origine du droit à la retraite et du droit 
à la santé. Dans ce mouvement de l'intégration des 
populations du monde du travail et des services à 
une très large "société salariale" (Robert Castel), la 



question du logement ouvrier se transforme en solu- 
tion au logement des salariés. Cette métamorphose 
a une place éminente dans notre histoire sociale et 
culturelle. Il saute aux yeux, en particulier; que les 
HBM et les HLM, avec leurs équipements sanitaires 
et de confort, même s'ils sont rudientaires au début, 
ont été des instruments premiers dans l'accès des sala- 
riés à la consommation de masse d'autres biens que 
ceux nécessaires à la reproduction de la force de ma- 
vail. Bien avant la motorisation individuelle, I'appar- 
tement du logement social est le lieu d'une nouvelle 
consommation populaire, pour son entretien, pour 
son mobilier et sa décoration, pour les investissements 
qu'il suscite dans le machinisme domestique et dans 
son développement continii (le premier moteur élec- 

LomCl&i7emodeme" 
américaine présew 
tée lors de Pexposi- 
tien sur la recom 
tiuctionde 1947: 
la "loveuse de va& 
selk mécanique, la 
reposse méce 
nique et une boite 
de distriburian" y 
sont notomment 
p"P""" (Fonds 
fkonsmlire la 

France", Minatére 
de PEquipement 
clich~! no 4437). 

trique qui entre dans le logement populaire des années 
1930 est celui de l'aspirateur). Toute une culture 
moderne de l'habitat et des "arts ménagers" s'inscrit 
alors dans les formes d'une reconnaissance qui a une 
dimension anthropologique, ponctuée par les acqui- 
sitions récentes du langage, dont les éléments marquants 
sont, parmi d'autres, "la cité-jardin" , puis "la cité", 
"la salle de séjour", puis "le séjour", et "la loggia". 

Le propt fùturiste 
deainé parlean 
Renaudie et Potelier 
de Montmuge pour 
k quartier du Franc 
Moisin (Esquisse, 
fonQ S. Magnien, 
A D. de la Seine 
SaintDenis, 
1964- 1966). 
57 



e des étal le cette histoire du loge- 
ment social. il se trouve que, sur le territoire des d e s  du 

A .  

département, se sont réunies les démarches, les expéri- 
mentations et les réalisations parmi les plus marquantes 
d'Ile-de-France. Souvent en Connivence avec les élus, 
plusieurs des architectes chefs de fiie de la conception du 
logement social (par exemple Marcel Lods, André 
Lurçat, Jean Dubuisson, Émile Aillaud, Jean Renaudie, 
Paul Chemetov, Henri Ciriani) y réalisent des édifices 
majeurs. Mieux, on constate que bon nombre des 
agglomérations de ce département, support d'implan- 
tations industrielles, ont acquis leur dimension urbaine 
à travers le processus même de la production du loge- 
ment social, devenu un enjeu politique majeur pour les 
municipalités de gauche. Le travail exemplaire mené 
ici par le Bureau du patrimoine du Conseil général de 
la Seine-Saint-Denis permet pour la première fois de 
présenter les éléments de cette histoire, avec toute sa 
substance, avec ses programmes, sa chronologie, ses 
implantations, son étonnante participation aux tech- 
niques et à l'architecture de notre temps. 

Méconnues, les 
"Bosses Terres" de 

jean Dubuisson 
conçues O Piemfme- 
sur-Seine et Stains, 
sont rks représente 
tnies de son œuvre. 
17 

EmMemoriques des 
années soixante, les 
4000 (logement$ de 
Lo bumeuve sont 
filmés parjean Luc 
Godord dans "Deux 
ou trois dioses que 
je sais d'elk". 
50 



La crise sociale des dernières années, l'évapo- 
ration d'une société de plein emploi, et leur impact sur 
des populations assistées, réunies en fait dans les fiefs 
du logement social, sont à l'origine d'une transforma- 
tion complète de la démarche des pouvoirs publics. 
La politique de la Ville, attachée à des interventions 
défensives sur les zones de la fragilité urbaine, s'est sub- 
stituée à l'édification des instruments de la promotion 
de la société salariale. Depuis plus de vingt ans, celle-ci 
souffre de la précarité généralisée. La démolition des 
barres et des tours est devenue pour les médias un évé- 
nement spectaculaire. Les images répétitives de cette 

Décriés dons les 
onnées quotrevings 
les 4000 fint lb6p 
d'une denniaion 
rnédiotique. Lo barn 
Debussy est détniite 
Io prerniére en direct 
à lo tékisbn 
(L'Humanité du 
19.02.1986). 
50 

violence légale, en escamotant tout 
questionnement, se confondent avec 
un programme d'action. Comment ne 
pèseraienteiles pas à leur façon sur le 
point de vue des résidents, et en parti- 
culier des jeunes : pourquoi respecter ce 
qui est bon à jeter ? 

Pour toutes ces raisons, le 
regard d'un nombre croissant des 
habitants, conditionné, pétrifié et 
soumis, risque de ne plus pouvoir 
qualifier avec objectivité ce qu'a été et 
ce que peut être encore le logement 
social et ses enjeux ; d'où la nécessité 
de cette constmction, de cet exposé 
historique, conduit à rebours de l'air 
du temps, et destiné à tous ceux qui 
ne se résignent pas à voir dans les cités 
une faillite insidieuse, celle de la 
mémoire. 

Gérard Monnier 
Professeur Université de Paris 1 

"& toW" &lod< Omiv)Mo (1 924-1 988). 
. iugmanent~d 'vneMmlM?k,  
pé&umnt peut* une enfin humaiie" 
é u i t k a h g u e d ' o r t ~ ~ m  1969, 
à~&bsériedOnovionocznçméeoux 
g m n d s e m e m b l e s ~ R ? r v r * ~  
mumipde, l a  Ca,meufe). 50 
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structurer. Encore très profondément marquée par la 
Révolution et ses récents soubresauts, la société bour- 
geoise et libérale au pouvoir perçoit alors les "classes 
laborieuses" comme des "classes dangereuses". Ce 
prolétariat est "pathogène" à la fois d'un point de vue 
politique, moral mais aussi hygiénique. L'épidémie 
de choléra de 1832 est encore dans les mémoires et 
les quartiers ouvriers, où les logements sont vieux, 
insalubres et surpeuplés, ont été les plus touchés. Par 
ailleurs, les ravages de la tuberculose se poursuivent. 

Enfin, la révolution industrielle entraîne une forte Montreuil,comrne 
croissance urbaine qui se prolonge jusqu'en banlieue. alimente 

Dans la capitale, ce développement urbain sans pré- hi~entPindUmie 
du eois dons k 

cédent accroît la crise du logement et augmente les p,,,hp,du 
loyers suscitant des tensions illustrées par les litho- h u h i p k i n t -  
graphies d'Honoré Daumier ou les romans d'Émile Amine: Paris 

Zola. Enfin, cette croissance entraîne une recompo- ( * r à e d e ,  
1 90 1,B.n.E). sition de la ville pour en écarter les risques sociaux, 

hygiéniques mais aussi industriels. Conséquence de la 
révolution industrielle, la France connaît au cours 
des décennies 1850 et 1860 une prospérité écono- 
mique qui va intensifier le développement des infra- 
structures de transports, modifiant en profondeur le 
paysage, particulièrement dans Pest de la région 
parisienne. 
C'est dans ce contexte de bouleversements Que le 
logement des ouvriers s'impose dans le débat public, 
notamment à travers des propositions visant à lutter 
contre i'insalubrité des logements. Émises en 1848, 
sous la 11. République, elles sont reprises en 1850 avec 
des inflexions nettement plus libérales par les repré- 
sentants du catholicisme social. Par philanthropie, 
empreinte de charité chrétienne et d'hygiénisme, ce 
mouvement fait bientôt de l'habitation ouvrière son 



Les usines de 
Çeausserie Chaptal, 
l ~ d f a ~ n  
de diapeow 
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cheval de bataille, tout en défendant les valeurs de la 
propriété. 
Le 13 avril 1850, la loi sur l'insalubrité des logements 
est votée. Elle recommande, mais "lorsque le conseil 
municipal l'aura déclaré nécessaire", la création d'une 
commission chargée d'examiner l'insalubrité éven- 
tuelle de logements locatifs et d'indiquer au proprié- 
taire les mesures à prendre pour l'assainissement. En 
l'absence de propriétaire, la commune doit se porter 
acquéreur des immeubles déclarés insalubres. Très 
peu suivie, cette loi ouvre cependant une brèche. Dans 
la capitale, Napoléon iIi tient à ce qu'elle soit appli- 
quée. Parallèlement, le Prince-président lance un 
ambitieux programme de construction "d'habitations 
ouvrières". Cependant celui-ci se limite bientôt à 
quelques réalisations, dont la plus emblématique est 
la "Cité Napoléon" située au 58, rue Rochechouart, à 
Paris. Achevée en 1853, elle est l'œuvre de l'architecte 
Marie-Gabriel Veugny. Abritant 200 logements loca- 
tifs organisés autour d'une cour ouverte, elle est vite 
perçue comme une dangereuse "caserne ouvrière " . 



Cette cité choque, par ailleurs, les milieux libéraux et 
philanthropes qui voient dans "la maison de famille" 
et l'accession à la propriété le salut social et moral de 
l'ouvrier. C'est dans le même esprit que le patronat 
industriel formule ses propres réponses, préoccupé 
par l'excessive mobilité et l'hygiène des ouvriers. 
Mais, au contraire du précurseur André Koechlin à 
Mulhouse, qui propose des maisonnettes en acces- 
sion, François Coignet (1814-1888) construit à Saint- 
Denis des logements locatifs pour son personnel. 
Conçus à proximité de son usine en 1852, ces loge- 
ments sont parmi les premiers témoignages de cette 
démarche patronale et sont inscrits à l'Inventaire sup- 
plémentaire des Monuments historiques (ISMH, 
1998)* (59-61, rue Charles Michels) 1. Méfiant à 
l'égard de cette soudaine sollicitude, le mouvement 
ouvrier essaie, lui, de formuler d'autres réponses aux 
besoins en logements décents. 
Loin de retomber, la mobilisation va prendre de l'im- 
portance grâce aux Expositions universelles et inter- 
nationales qui rythment la seconde moitié du X i X e  
siècle. Créée par Frédéric Le Play, commissaire géné- 
ral de l'Exposition universelle de 1867 et spécialiste 
des questions ouvrières, la section d'"économie 
sociale" de l'exposition présente des "habitations 
ouvrières" sélectionnées par un jury. La cité ouvrière 
de Mulhouse et le Familistère de Guise, "suspect" de 
socialisme, sont notamment exposés et nourrissent le 
débat. Celui-ci est relancé lors de l'Exposition univer- 
selle de 1889 où la cité Menier à Noisiel et la cité 

Les logements 
Coignet sont conys 
en 1852 en "piene 
a ~ i l k " ,  k @r 
"béton Coigrlet", 
vtciiant des 
aggiomérés de 
béton de mâchefer. 
1 



Des 28 pavillons 
édifiés en 1872 par 
h i k  Codieux et 
publié dans son 
owmge Etat des 
habitions 
ouMi&es à la tin 
du XlXe siècle de 
189 1, il n'en 
subsiste que sept. 
(Bibi- 
o d m i n ~  de 
lo Wk de tùris). 
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industrielle du Creusot sont à leur tour présentées. 
C'est l'œuvre d'Érmle Cacheux qui est alors saluée. 
Son ouvrage Habitations ouvrières en tous pays et ses 
maisons ouvrières, qu'il a financées et conçues à Pans 
et aux Lilas (rues de la République et du 14 juillet) 2, 
sont récompensées. 

La recrudescence des tensions sociales et des épidé- 
mies amène Jules Siegfried et Georges Picot, membres 
actifs de la section d' "économie sociale" de l'Exposition 
de 1889 et de la Société philanthropique de Paris, à 
renforcer leurs efforts en faveur du logement ouvrier. 
Ils organisent ainsi le premier Congrès international 
des habitations ouvrières. A cette occasion, se dessine 
une première synthèse sur la question : si la maison 
avec jardin est préférée, le logement collectif est jugé 
inévitable car moins coûteux et la question de 
l'hygiène reste prioritaire. En 1889, la création de la 
Société française des Habitations à Bon Marché par 



Jules Siegfried et Georges Picot marque une étape 
décisive. La dénomination "habitations à bon mar- 
ché" (HBM) supplante "habitations ouvrières" et 
élargit de fait les destinataires possibles. Mais, en 
créant cette association privée, ses responsables sou- 
lignent leur défiance à l'égard de l'État. Dès mars 
1890, la Société française des HBM lance un concours 

Pia mi VEuge. IL, 

hii D 

Façade ac~pals 

Plan der - Etagsr 

pour la réalisation d'un premier ensemble à Saint- "La Ruche" puM& 
Denis, "La Ruche" (5, rue Paul-Lafargue) 3, qui d a m k h s m c r h  

donne lieu à la création de la Société des habitations grk'': 7; 
économiques de Saint-Denis. et 1893, elk est 
Mais l'acte fondateur pour le logement social est la loi composée de 67 
portée par Jules Siegfried, devenu député et ministre logemem. 

de l'Industrie et du Commerce. Votée le 30 novembre 
1894, après deux années de débats, elle marque un 
profond changement de la part de ses promoteurs qui 
reconnaissent ainsi la nécessité de faire appel à l'État 
pour formuler une réponse satisfaisante au logement 
des plus pauvres. Car si elle s'adresse toujours à l'ini- 
tiative privée, cette loi lui apporte le "concours et l'ap- 
pui" de l'État. En favorisant le financement des socié- 
tés d'habitations à bon marché par des prêts faits 
par les Caisses d'épargne et la Caisse des dépôts et 
consignations (CDC) *, elle ouvre timidement la porte 
à l'action publique. Si, paradoxalement, ces Caisses 
se refusent à placer de l'argent pour les HBM dans 
les vrovortions nécessaires et rendent ainsi la loi 

A * 

inefficace, elle fait cependant naître de nombreuses 
sociétés anonymes (SA) et coopératives d'HBM. 



Si les 30 rnoisons 
du "Coin du feu" 
s'opporentent à 
un coron, 
I'ornernentotion 

des kades les 
distinguent les unes 
des outres 
(1895- 1899). 
4 

Ainsi, "Le Coin du feu " , coopérative composée essen- 
tiellement d'ouvriers et d'employés, est fondée le 18 
août 1894. L'ensemble qu'elle édifie à Saint-Denis 
(rues Loubet et Louis-Collerais) 4, reçoit la médaille 
d'or à l'Exposition universelle de 1900. Des sociétés 
coopératives de consommation, telles "L'Avenir 
social" de Saint-Denis, s'efforcent également de 
construire des logements. 

Corrigeant les insuffisances vite constatées de la loi 
Siegfried, la loi Strauss du 12 avril 1906 renforce 
l'intervention de l'État, des Départements et des 
Communes en instituant un système de subventions en 
faveur des sociétés d'HBM. Des avantages fiscaux vien- 

Partie * nent compléter le dispositif étendu aux jardins ouvriers 
jordn d'EpInoy- 

joux,ont et aux bains-douches. Cette loi crée également les comi- 
ia Seine. tés départementaux d'HBM. Enfin, le 23 décembre 

1912, la loi Bonnevay autorise les municipalités à 



financer des Offices publics d'HBM*. Cette même 
année, le comité départemental d'HBM de la Seine 
organise un concours pour la réalisation de cités-jardins. 
Ce concept, inspiré des "garden cities" anglaises 
d'Ebenezer Howard alors très en vogue, mêle la nature 
et les habitations dans une composition urbaine 
organisant i'espace et hiérarchisant les circulations. 

La cité-jardin d'Épi- 
nay-sur-Seine, créée 
par la fondation 
Willy Blurnenthal et 
conçue par Georges 
Vaudoyer (avenue de 
la République et 
route de Saint-Leu) 
5 est saluée par ce 
concours, tout 

m. a l l J a ~  d. U~NUUI~~L  
D l i i l - V b l - d . 1 C W H n  fi= 

comme la cité dessi- 
née par Pierre Botrel à Rosny-sous-Bois (rue 
Jules-Guesde). La "banlieue-jardin" du paysagiste 
Édouard Redont au Blanc-Mesnil (square Stalingrad) 
6 participe de ce même mouvement ; mais, contraire- 
ment aux précédentes, eile n'est pas aidée et reste 
d'initiative privée. A la même période, le long des 
lignes de chemin de fer de la banlieue parisienne, des 
investisseurs et spéculateurs fonciers lotissent des 
terrains, en promettant voiries et réseaux divers à 
ceux que l'on n'appelle pas encore les "mal lotis". La 
guerre, qui débute en août 1914, met un coup d'arrêt 
à cette urbanisation sauvage et ne permet pas à la loi 
Bonnevay de montrer toute son importance. On 
compte alors en France un peu plus de 300 orga- 
nismes promoteurs d'HBM pour 40 000 logements 
construits. 

La "ùanlkuejardin" 
d'Édouard Redont 
commencée en 
1911 fùtwspendue 
pendant la guerre 
et partiellement 
&lis& en 1919. 
Hie fa l'am de 
publicités et canes 
postales (Camn 
puMi i re  et carte 
posta1e.A M. du 
Blonc-MesniJ. 
6 
















































































































